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I – Contexte du projet 
 

Le permis de construire modificatif n° PC 014 167 24 P0006 M01 a été déposé par voie dématérialisée 

le 11 février 2025 par la SARL ABC 14, représentée par Monsieur Pierre-Marie BATTAIS, en Mairie de 

Colombelles.  

Le projet modifie le permis de construire n° PC 014 167 24 P0006, qui consiste en une construction 

d’une serre agricole de culture de 35 574 m² et l’extension d’une superficie de 287 m² de la serre 

existante (initialement accordée par le permis de construire n° PC 014 167 20 P0002 avec une surface 

de plancher de 35 687 m²). Il a été autorisé par arrêté favorable assorti de prescriptions en date du 25 

novembre 2024. 

Les modifications au permis de construire initial portent sur la création d’un local de conditionnement 

avec toiture dotée de panneaux photovoltaïques et la création d’une cuve d’eau supplémentaire d’un 

diamètre de 14,58 mètres. 

Ce projet se situe en limite Est de la commune. Il est limitrophe à la commune de Cuverville, et plus 

particulièrement d’une zone d’activités dénommée « La Vanière ». 

Le site, d’une superficie de 15 ha, comprend déjà une serre de culture sur 3,6 ha et un parking de 20 

places à l’Ouest, ainsi que, à l'Est, une réserve d’eau de 15 000 m³, un bassin d’infiltration de 2 000 m² 

et un forage d’alimentation de 60 m de profondeur, pouvant prélever jusqu’à 11 000 m³ d’eau par an. 

Le projet d’extension s’insère entre la serre existante et ces derniers ouvrages déjà aménagés. Le 

maître d’ouvrage prévoit d’y installer une nouvelle serre de 3,5 ha, accompagnée d’une seconde 

lagune de collecte des eaux pluviales de 15 000 m³ en bordure Sud et d’un espace de stationnement 

supplémentaire d’une vingtaine de places avec voirie d’accès associée pour une surface de2 000 m². 

Cette serre, d’une hauteur de 7,42 mètres identique à la serre existante, est destinée à une production 

de tomates, d’aubergines et de poivrons en agriculture biologique. Le projet prévoit un système 

d’irrigation à partir de bassins de récupération des eaux pluviales et du forage en appui. Le porteur de 

projet mutualisera pour ce faire les moyens de fonctionnement avec les structures en place (bassin, 

forage, électricité, chauffage issu du réseau de chaleur du centre de valorisation des déchets 

SYVEDAC). L’activité recrute emploie actuellement 45 salariés travaillant sur le site (en pleine saison), 

auxquelles s’ajouteront 25 personnes supplémentaires pour l’exploitation de la nouvelle serre (en 

pleine saison également). 
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Figure 3 : Plan du projet PC 014 167 24 P0006 M01 (source : plan de masse) 
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Figure 4 : Plan du projet PC 014 167 24 P0006 M01 (source : plan de masse) 

Figure 5 : Plan du projet PC 014 167 24 P0006 M01 (source : plan de masse) 
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II – Contexte de la consultation dans le cadre de la participation par 

voie électronique du public 
 

La participation du public par voie électronique a porté sur le projet d’ajout d’un local de 

conditionnement et d’ajout d’une cuve d’eau supplémentaire. Le permis de construire modificatif n° 

PC 014 167 24 P0006 M01 a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale n°2025-5870 le 17 

juin 2025. Le permis de construire initial n° PC 014 167 24 P0006 avait également fait l’objet d’un avis 

de l’autorité environnementale n° 2024-5432 en date du 08 août 2024.  

Cette consultation s’inscrit dans le respect des obligations réglementaires fixées par le Code de 

l’environnement, en particulier l’article L123-19, qui vise à garantir l’information et la participation 

active des citoyens dans les projets susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement et la qualité de 

vie. 

Cette consultation du public avait pour objectifs de : 

• Informer les riverains et parties prenantes sur les détails du projet, ses finalités, et les mesures 

prévues pour en atténuer les impacts potentiels. 

• Recueillir les avis, préoccupations et suggestions du public afin d’enrichir la réflexion autour 

du projet et d’éventuellement adapter certains éléments en fonction des retours. 

• Garantir une transparence dans la prise de décision, en permettant aux citoyens d’accéder aux 

informations complètes et de participer activement à l’élaboration du projet. 

Conformément aux exigences de la loi sur la démocratie de proximité n°2002-276 du 27 février 2002 

et des différentes directives européennes visant à renforcer la participation des citoyens et la 

transparence dans les processus décisionnels, cette consultation s’inscrit dans une démarche de 

participation citoyenne et de développement durable, tendant à renforcer la légitimité et 

l’acceptabilité des projets d’aménagement du territoire. 

Une étude d’impact actualisée a été réalisée pour le projet et jointe à la demande de permis de 

construire précitée conformément aux dispositions de l’article R431‐16 du Code de l’urbanisme. L’avis 

n°2025-5870 du 17 juin 2025 affirmait la nécessité de la mise à jour de l’étude d’impact réalisée dans 

le cadre de l’instruction du permis de construire initial n° PC 014 167 24 P0006. 

En effet, dans le cadre de l’instruction de la demande de permis de construire modificatif précitée et 

conformément à l’article R122‐2 du Code de l’environnement, l’étude d’impact actualisée, incluse dans 

le dossier de permis de construire modificatif susvisé, a fait l’objet d’une demande d’examen au cas 

par cas auprès de l’autorité environnementale, laquelle dans sa décision n° MRAe 2025‐5870 du 17 

juin 2025, a soumis sa réalisation à une évaluation environnementale. 

Par ailleurs, par application de l’article L123-2 du Code de l’environnement qui prévoit que les 
demandes de permis de construire portant sur des projets de travaux, de construction ou 
d’aménagement donnant lieu à la réalisation d’une évaluation environnementale après un examen au 
cas par cas d’une part, et qui dispense ces mêmes demandes de permis de construire d’enquête 
publique au profit d’une participation par voie électronique d’autre part, implique que le projet de 
création d’un local de conditionnement et de création d’une cuve d’eau supplémentaire soit soumis à 
la présente participation du public dans le cadre de la procédure d’instruction du permis de construire 
modificatif concerné. 
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III – Les modalités de la consultation 
 

Les modalités d’organisation de la présente participation du public par voie électronique relative au 

projet de modification de construction d’une serre et de l’extension d’une serre existante par la 

création d’un local de conditionnement avec toiture dotée de panneaux photovoltaïques et la création 

d’une cuve d’eau supplémentaire d’un diamètre de 14,58 mètres, objet de la demande du permis de 

construire modificatif n° PC 014 167 24 P0006 M01, déposée par la SARL ABC 14, représentée par 

Monsieur Pierre-Marie BATTAIS, ont été déterminées par le Maire de Colombelles par arrêté municipal 

n°25.06.10 du 18 juin 2025.  

Cette procédure de participation par voie électronique du public s’est déroulée pendant 30 jours 

consécutifs du vendredi 18 juillet 2025 à 12h00 au mercredi 20 août 2025 à 12h00 inclus sur le site 

Internet de la Ville (www.colombelles.fr). 

 

Site Internet de la Ville de Colombelles avec une mise en ligne comme « actualités » le 18 juillet 2025 : 

 

 

http://www.colombelles.fr/
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Site Internet de la Ville de Colombelles avec une mise en ligne comme « actualités » du 18 juillet 

2025 au 20 août 2025 : 
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Agenda du site Internet de la Ville de Colombelles du 18 juillet 2025 au 20 août 2025 : 
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Site Internet de la Ville de Colombelles du 18 juillet 2025 au 20 août 2025 accessible depuis 

https://www.colombelles.fr/actualite/avis-douverture-de-procedure-de-participation-du-public-sur-

la-modification-projet-nouvelle-serre-a-colombelles/ 

 

 

 

Différentes publications d’informations ont également été réalisées sur les réseaux sociaux dont 

dispose la Ville de Colombelles, tel que Facebook.  
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Publications sur Facebook du 18 juillet 2025 : 
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Exemplaire du dossier de permis de construire mis à disposition à l’accueil de l’Hôtel de Ville de 

Colombelles – le 18 juillet 2025 : 

 

 

  

Un avis informant le public de l’organisation de cette participation a été affiché en mairie de 

Colombelles à partir du mardi 1er juillet 2025. 
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Affichage sur le panneau extérieur de la Mairie – affichage légal réalisé le mardi 1er juillet 2025 : 

 

 

Affichage sur le panneau intérieur de la Mairie de Colombelles – affichage légal réalisé le mardi 1er 

juillet 2025 : 
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Un avis informant le public de l’organisation de cette participation a été affiché en mairie de Cuverville 

à partir du mardi 1er juillet 2025. 

Affichage sur le panneau extérieur de la Mairie de Cuverville – affichage légal réalisé le mardi 1er juillet 

2025 : 
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Un avis informant le public de l’organisation de cette participation a été affiché sur le site du projet en 

date du mercredi 9 juillet 2025. 

 

 

 

En vertu des articles du Code de l’environnement, le dossier de permis de construire comprenant 

l’étude d’impact, les avis des services consultés dans le cadre du permis de construire, l’avis délibéré 

de l’autorité environnementale ont donc été mis en ligne. 

Pendant toute la durée de la participation, le public a pu prendre connaissance du dossier soit par voie 

électronique sur le site Internet de la ville (www.colombelles.fr), soit sur support papier au service 

urbanisme de la mairie de Colombelles, Place François Mitterrand – 14460 COLOMBELLES, aux jours et 

horaires d’ouverture du service public, en dehors des jours fériés. 

Pendant toute la durée de la période de mise à disposition, le public a pu faire part de ses observations 

et propositions à l’adresse suivante : urbanisme@colombelles.fr. 

 

 

  

http://www.colombelles.fr/
mailto:urbanisme@colombelles.fr
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IV – Synthèse des contributions  
 

Lors de cette participation, aucune contribution n’a été faite dans le registre d’observations disponible 

en Mairie de Colombelles ou sur l’adresse électronique dédiée. De plus, aucune contribution n’a par 

ailleurs été déposée dans le registre d’observations disponible en Mairie de Cuverville. 
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V – Modalités de mise à disposition de ce bilan 
 

Les modalités de mise à disposition de ce bilan respecteront la réglementation prévue. 

 

La règlementation :  
 

L’article L123-19-1 II du Code de l’environnement dispose que : 
 
« Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la 
prise en considération des observations et propositions déposées par le public et la rédaction d'une 
synthèse de ces observations et propositions. Sauf en cas d'absence d'observations et propositions, ce 
délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la clôture de la consultation. 
Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories 
de personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la 
consultation du public, la synthèse des observations et propositions du public lui est transmise 
préalablement à son avis. 
Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, 
l'autorité administrative qui a pris la décision rend public, par voie électronique, la synthèse des 
observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les 
observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les 
motifs de la décision. » 
 
 

Bilan de la mise à disposition : 
 

La présente synthèse sera mise en ligne sur le site Internet de la ville www.colombelles.fr pour une 

durée minimale de trois mois, à compter de la date de publication de la décision.  

http://www.colombelles.fr/
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V – Conclusion 
 

Au terme de la procédure de participation du public par voie électronique, il ressort que le dossier a 

été régulièrement porté à la connaissance du public et que les modalités de consultation prévues par 

les textes ont été respectées. 

L’absence d’observations ou de contributions traduit l’absence de préoccupations particulières du 

public à l’égard de ce projet de modification. Elle peut également s’expliquer par le caractère limité de 

la modification du permis de construire initial, laquelle ne semble pas de nature à susciter de réserves 

ou d’oppositions. 

Dans ces conditions, la concertation n’a révélé aucun élément de nature à remettre en cause la 

poursuite de l’instruction du dossier.  

Le présent bilan conclut donc que la participation du public par voie électronique a rempli son objet et 

qu’aucun obstacle n’est soulevé quant à la délivrance du permis de construire modificatif. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Arrêté de Monsieur le Maire portant ouverture de la procédure de 

participation par voie électronique du 18 juin 2025 
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Annexe 2 : Annonces légales 
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Annexe 3 : Certificat d’affichage de la Mairie de Cuverville 
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Annexe 4 : Observations déposées dans le registre de l’Hôtel de Ville de Colombelles 
 

Néant. 

 

 

Annexe 5 : Observations déposées dans le registre de l’Hôtel de Ville de Cuverville 
 

Néant. 


